
 

 
 

 

 

(La version française suit le texte anglais) 

 

Question and Answers 004 
 
Request for Proposal: Solicitation #1000019729 – Investigation Services  
 
Q1:  Our understanding is that it is expected that a number of contract be issued 
following this solicitation and that you would have a few options for your requirement. If 
one resource is already committed to another project when the need arises, you can 
go to the next available resources.  
 
We cannot commit to keep our resources only available for this requirement on a 48 
hours notice unless you are paying them to be “ready and available”. It is our 
understanding that you will have requirements and that you hope the proposed 
resources can make themselves available but understand that these individuals, in 
high demand, might also be on other projects and that we may not be able to 
accommodate a request within 48 hours all the time.  
 
Can you please confirm this understanding or provide additional clarifications.  
 
A1: A number of contracts will be issued following this solicitation. The Commissioner 
of Canada Elections (CCE) will not be paying a contractor to be “ready and available”. 
If one resource is not available when the need arises, the contractor will lose the 
opportunity and CCE will call on the next available resources. 
 
 

 
 
Questions et réponses, série 4 
 
Demande de Proposition : No de l’invitation 1000019729 – Services d’enquêtes 

 
Q1 : De ce que nous comprenons, un certain nombre de marchés seront attribués à la 
suite de cette invitation et vous disposerez donc de quelques options pour répondre à 
vos exigences. Si une ressource est déjà affectée à un autre projet quand un besoin 
se présente, vous pouvez faire appel aux prochaines ressources disponibles.  
 
Nous ne pouvons pas nous engager à faire en sorte que nos ressources soient 
disponibles uniquement pour cette exigence dans un délai de 48 heures, à moins que 
vous ne payiez une prime d’attente. Nous comprenons que vous souhaitez que les 
ressources proposées soient disponibles pour répondre à vos exigences, mais vous 
devez comprendre que ces personnes, très demandées, peuvent être affectées à 
d’autres projets, et qu’il ne sera pas toujours possible pour nous de libérer une 
ressource dans un délai de 48 heures.  
 
Pouvez-vous confirmer notre compréhension de cette exigence ou fournir des 
éclaircissements supplémentaires?  
 



 
 

 
 

R1 : Un certain nombre de marchés seront attribués à la suite de cette invitation. Le 
commissaire aux élections fédérales (CEF) ne paiera pas une prime d’attente à un 
entrepreneur. Si une ressource n’est pas disponible quand un besoin se présente, 
l’entrepreneur perdra cette possibilité et le CEF fera appel à la prochaine ressource 
disponible. 
 


